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Merci de 

m'envoyer 

gratuitement 

des 

informations 

sur 

Amnesty 

International 

 

(Cette partie 

sera séparée 

avant le 

transfert de la 

requête). 

 
Veuillez 
cocher 
si 
vous le 
souhaitez ! 

  

HONGRIE : METTEZ FIN AU PROCÈS ENGAGÉ 
CONTRE GÉZA BÚZAS-HÁBEL ! 
 
Géza Buzás-Hábel, défenseur des droits humains et organisateur de la Pride de Pécs, risque une peine de pri-
son. La police hongroise a ouvert une enquête le concernant pour « organisation d'un rassemblement interdit » 
et le procureur général a engagé des poursuites à son encontre. 
 

La procédure repose sur la loi discriminatoire « Anti-Pride », en vigueur depuis l'année dernière. Sous prétexte 

de protéger les enfants, elle criminalise tout rassemblement qui visibilise et s’engage en faveur des droits des 

personnes LGBTI* en Hongrie. Malgré l'interdiction, la Pride de Pécs a eu lieu le 4 octobre 2025. Géza Buzás-

Hábel et d'autres militant·e·x·s à l'origine de la Pride de Pécs l’ont maintenu, car l'importance critique de la ma-

nifestation queer dans le pays l'emportait sur le risque de répression imminent. Environ 5 000 personnes sont 

courageusement descendues dans la rue sous le slogan « Nous n’avons pas peur ». Elles ont soutenu les reven-

dications officielles du « mariage pour tous » et de la modification de l'enregistrement du sexe pour les per-

sonnes trans. La Pride s’est aussi présentée comme un moment de commémoration des victimes LGBTI* de 

l'Holocauste. Ce fut une manifestation colorée et pacifique engagée en faveur de l'égalité des droits et célé-

brant la communauté queer. Mais elle n'a pas plu au gouvernement hongrois.  

Le 10 octobre, Géza Buzás-Hábel a reçu une convocation officielle de la police, indiquant qu'il existait « des 

soupçons fondés qu'il ait commis une infraction pénale ».  Le 9 février 2026, le parquet a engagé des poursuites 

et transmis l'affaire au tribunal de district de Pécs. Il risque désormais jusqu'à un an d'emprisonnement. Les 

poursuites engagées à l’encontre de Géza Buzás-Hábel sont discriminatoires et incompatibles avec les droits 

fondamentaux à la liberté d'expression et de réunion. Elles constituent un nouveau durcissement de la répres-

sion à l'encontre des personnes queer en Hongrie.   

Aidez-nous à mettre fin au procès engagé contre Géza Buzás-Hábel – signez la pétition dès maintenant !   

Veuillez retourner les formulaires remplis au plus tard au 13.8.2026 à : 

 Nom Prénom Adresse Signature  

1      ❑ 

2      ❑ 

3      ❑ 

4      ❑ 

5      ❑ 

6      ❑ 

7      ❑ 

8      ❑ 

9      ❑ 

10      ❑ 


